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Au Québec, nous revendiquons  

Des mesures urgentes de lutte à la pauvreté Des mesures urgentes de lutte à la pauvreté Des mesures urgentes de lutte à la pauvreté Des mesures urgentes de lutte à la pauvreté     

•  Une augmentation du salaire minimum et l’abolition des catégories à l’aide sociale                          
(« apte et inapte à l’emploi »), tout en considérant et respectant les besoins spécifiques des fem-
mes handicapées et autres limitations à l’accès au travail.  

 

Des mesures favorisant le bien commun et l’accès aux ressources Des mesures favorisant le bien commun et l’accès aux ressources Des mesures favorisant le bien commun et l’accès aux ressources Des mesures favorisant le bien commun et l’accès aux ressources     

• La fin de la privatisation des services publics et du bien commun (santé, éducation, eau,      
énergie éolienne) et nous nous  opposons à toute augmentation des tarifs de ces services.     

Des mesures pour contrer la violence envers les femmes Des mesures pour contrer la violence envers les femmes Des mesures pour contrer la violence envers les femmes Des mesures pour contrer la violence envers les femmes     

• Des mesures concrètes pour prévenir et lutter contre les violences envers les femmes,          
notamment en interdisant les publicités sexistes.  

• Le droit inaliénable des femmes de décider d’avoir ou non des enfants,                              
(maintien et la consolidation des services d’avortement  gratuits offerts par les réseaux publics 
et communautaires).  

 

Des mesures pour la paix et la démilitarisation Des mesures pour la paix et la démilitarisation Des mesures pour la paix et la démilitarisation Des mesures pour la paix et la démilitarisation     

• La fin du recrutement militaire dans tous les établissements d’enseignement du Québec.  

• Le retrait des troupes militaires canadiennes en l’Afghanistan.  

 

Des mesures pour les droits des femmes autochtones Des mesures pour les droits des femmes autochtones Des mesures pour les droits des femmes autochtones Des mesures pour les droits des femmes autochtones     

 

 

 

 

Les revendications montréalaises  

Marche mondiale des femmes de 2010 

Pour Montréal, ça signifie améliorer le sort d’une grande partie de la population 
puisque on y retrouve un taux de personnes à faible revenu plus élevé que dans 
toutes les autres grandes villes canadiennes. À Montréal, la proportion des femmes 
vivant sous le seuil de faible revenu est de 30,1 % (26,2 % chez les hommes).  

Pour Montréal, ça signifie, par exemple, de mettre fin aux augmentations de tarifs 
(les utilisateurs du transport en commun ont connu des augmentations de tarifs  de 
45,7% depuis 2000) et d’instaurer une tarification sociale pour les personnes à   fai-
ble revenu.  

Pour Montréal, ça signifie une prise de position claire de l’administration               
municipale en ce sens.  

Pour Montréal, ça signifie, par exemple, une réglementation pour l’affichage et une 
éducation à la sexualité dans une perspective de rapports égalitaires et non sexistes.  

Que Canada signe la Déclaration des Nations Unies sur les droits  des peuples        
autochtones et mette en oeuvre les droits qui y sont  contenus avec une attention             
particulière sur les droits des femmes et des enfants autochtones. 
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